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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre le refus d'octroyer une
autorisation de séjour UE/AELE par regroupement familial à un ressortissant péruvien,
marié à une ressortissante espagnole et père d'une enfant, ayant fait l'objet de plusieurs
condamnations en Suisse et à l'étranger. - Examen du risque que présente le recourant pour
l'ordre et la sécurité publics suisses. La gravité des infractions commises en Suisse est
relative, mais il a récidivé à réitérées reprises. Les faits ayant donné lieu à une lourde
condamnation prononcée par la justice italienne remontent à 2017; depuis, le recourant a
pris la mesure de la situation et convaincu les autorités d'exécution des peines qu'aucun
pronostic défavorable ne devait être prononcé à son encontre, compte tenu en particulier du
soutien que lui offre sa famille en Suisse. - Examen de la proportionnalité du refus de
l'autorisation de séjour. Le recourant a porté atteinte à l'ordre et à la sécurité publics;
toutefois, la protection de l'ordre public suisse ne doit pas, au vu de l'ensemble des
circonstances, l'emporter sur l'intérêt privé du recourant à la poursuite de sa vie privée et
familiale, en particulier avec sa fille (âgée de 8 ans). Décision attaquée contraire au principe
de la proportionnalité. Admission du recours et renvoi de la cause au SPOP afin qu'il
soumette le cas au SEM pour approbation.

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue sur la base de l'art. 34a de la loi
du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11), entré en vigueur le 1 er janvier 2021; elle
n'est pas susceptible de recours auprès d'une autre autorité si bien que le recours au Tribunal
cantonal est ouvert (art. 92 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Déposé dans le délai légal (art. 95 LPA-VD) et
répondant pour le surplus aux exigences formelles prévues par la loi (art. 79 LPA-VD,
applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), le recours est recevable si bien qu'il y a lieu
d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Le recourant a requis la fixation d'une audience afin que le Tribunal procède à son audition
ainsi qu'à celle de son épouse et à celle de l’un de ses beaux-frères. a) La procédure
administrative est en principe écrite (art. 27 LPA-VD). L'autorité peut entendre les parties et
des témoins (art. 29 al. 1 let. a et f LPA-VD) lorsque les besoins de l’instruction l’exigent
(art. 27 al. 2 et 3 LPA-VD). Tel que garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de
la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et l'art. 27 al. 2 de la Constitution du
Canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01), le droit d'être entendu ne
comprend pas le droit d'être entendu oralement (ATF 130 II 425 consid. 2.1). En outre,



l’autorité peut mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont
permis de forger sa conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves proposées, elle a la certitude qu’elles ne pourraient
l’amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.2.1). b) En l'occurrence,
l’autorité intimée a produit le dossier complet de la procédure administrative. Le recourant a
pu se déterminer sur la réponse de l’autorité intimée. Le litige a trait à des questions d’ordre
principalement sinon exclusivement juridique, que le Tribunal examine avec un plein
pouvoir d’examen (cf. art. 98 LPA-VD). En conséquence, par appréciation anticipée des
preuves, le Tribunal s’estime suffisamment renseigné sur la base du dossier pour trancher
les questions litigieuses en se dispensant de tenir une audience et de recueillir les
dépositions du recourant, de son épouse et de son beau-frère. La requête du recourant doit
donc être rejetée.

E. 3
La décision attaquée refuse au recourant l'octroi d'une autorisation de séjour UE/AELE par
regroupement familial auprès de son épouse et de sa fille, titulaires d'autorisations de séjour
valables. a) Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à
l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une
norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 135 II 1 consid. 1.1;
131 II 339 consid. 1; 130 II 281 consid. 2.1; 130 II 493 consid. 3.1; 128 II 145 consid. 1.1.1
et les références citées). Ressortissant du Pérou, le recourant ne peut se prévaloir d'aucun
traité que la Suisse aurait conclu avec son pays d'origine. Son recours s'examine par
conséquent principalement au regard du droit interne (soit essentiellement la LEI) et de
l’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d’une part, et la Communauté
européenne et ses États membres, d’autre part, sur la libre circulation des personnes (ALCP;
RS 0.142.112.681) compte tenu de la nationalité espagnole de l'épouse du recourant. La LEI
règle l'entrée en Suisse et la sortie de Suisse, le séjour des étrangers et le regroupement
familial (art. 1 LEI). Elle s'applique aux étrangers dans la mesure où leur statut juridique
n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux
conclus par la Suisse (art. 2 al. 1 LEI). Elle n'est applicable aux ressortissants des États
membres de la Communauté européenne (CE), aux membres de leur famille et aux
travailleurs détachés par un employeur ayant son siège ou son domicile dans un de ces États
que dans la mesure où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque la LEI prévoit des
dispositions plus favorables (art. 2 al. 2 LEI). b) L'art. 3 ALCP dispose que le droit d'entrée
des ressortissants d'une partie contractante sur le territoire d'une autre partie contractante est
garanti conformément aux dispositions arrêtées dans l'annexe I. L'art. 7 let. d ALCP prévoit
que les parties contractantes règlent, conformément à l'annexe I de l'ALCP, le droit au
séjour des membres de la famille, quelle que soit leur nationalité. En vertu de l'art. 1 par. 1
annexe I ALCP, les parties contractantes admettent sur leur territoire les ressortissants des
autres parties contractantes et les membres de leur famille au sens de l'art. 3 de l'annexe I,
sur simple présentation d'une carte d'identité ou d'un passeport en cours de validité, aucun
visa d'entrée ni obligation équivalente ne pouvant être imposé sauf aux membres de la
famille au sens de l'art. 3 de l'annexe I qui ne possèdent pas la nationalité d'une partie
contractante, étant précisé qu'il convient d'accorder à ces personnes toutes facilités pour
obtenir les visas qui leur seraient nécessaires. A teneur de l'art. 3 par. 1 annexe I ALCP, les
membres de la famille d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit
de séjour ont le droit de s'installer avec elle. L'art. 3 par. 2 let. a annexe I ALCP précise que
sont considérés comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité, son conjoint



et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge. En l'occurrence, le recourant,
ressortissant péruvien, aurait dû solliciter l'octroi d'un visa pour entrer en Suisse. Dans la
mesure où il est le conjoint d'une ressortissante espagnole, il était susceptible de se voir
accorder des facilités pour l'obtention d'un visa et de se prévaloir des dispositions précitées
pour obtenir une autorisation de séjour. Ce droit n'est cependant pas absolu. En effet, les
droits conférés par l’ALCP peuvent être limités selon l’art. 5 par. 1 annexe I ALCP par des
mesures d’ordre ou de sécurité publics. Conformément à la jurisprudence rendue en rapport
avec cette disposition, les limites posées au principe de la libre circulation des personnes
doivent s'interpréter de manière restrictive. Ainsi, le recours par une autorité nationale à la
notion d' " ordre public " pour restreindre cette liberté suppose, en dehors du trouble de
l'ordre social que constitue toute infraction à la loi, l'existence d'une menace réelle et d'une
certaine gravité affectant un intérêt fondamental de la société (cf. ATF 139 II 121
consid. 5.3; 136 II 5 consid. 3.4 et les références citées). L'évaluation de cette menace doit
se fonder exclusivement sur le comportement personnel de celui qui fait l'objet de la mesure
et non sur des motifs de prévention générale détachés du cas individuel. La seule existence
d'antécédents pénaux ne permet pas de conclure automatiquement que l'étranger constitue
une menace suffisamment grave pour l'ordre et la sécurité publics (cf. art. 3 directive
64/221/CEE en lien avec l'art. 5 par. 2 annexe I ALCP; ATF 129 II 215 consid. 7.4). Il faut
donc procéder à une appréciation spécifique du cas, portée sous l'angle des intérêts
inhérents à la sauvegarde de l'ordre public, qui ne coïncide pas obligatoirement avec les
appréciations à l'origine des condamnations pénales. Autrement dit, ces dernières ne sont
déterminantes que si les circonstances les entourant laissent apparaître l'existence d'une
menace actuelle et réelle, d'une certaine gravité pour l'ordre public (cf. ATF 139 II 121
consid. 5.3 et les références citées). Il n'est pas nécessaire d'établir avec certitude que
l'étranger commettra d'autres infractions à l'avenir pour prendre une mesure d'éloignement à
son encontre; inversement, ce serait aller trop loin que d'exiger que le risque de récidive soit
nul pour que l'on renonce à une telle mesure. En réalité, ce risque ne doit pas être admis trop
facilement et il faut l'apprécier en fonction de l'ensemble des circonstances du cas, en
particulier au regard de la nature et de l'importance du bien juridique menacé, ainsi que de
la gravité de l'atteinte qui pourrait y être portée. Le renvoi en raison de la commission d'une
seule infraction peut être prononcé en accord avec l'art. 5 annexe I ALCP si la poursuite
d'actes pénaux graves peut être déduite du comportement de l'auteur. L'évaluation de ce
risque sera d'autant plus rigoureuse que le bien juridique menacé est important. A cet égard,
le Tribunal fédéral se montre particulièrement rigoureux en présence d'infractions à la
législation fédérale sur les stupéfiants, d'actes de violence criminelle et d'infractions contre
l'intégrité sexuelle (cf. ATF 140 II 112 consid. 3.6.2; 139 II 121 précité; 137 II 297 consid.
3.3; 2C_1097/2016 du 20 février 2017 consid. 4.1; 2C_862/2012 du 12 mars 2013 consid.
3.1; 2C_401/2012 du 18 septembre 2012 consid. 3.3). c) Indépendamment de l'ALCP,
l'épouse du recourant étant titulaire d'une autorisation de séjour, le recourant peut aussi se
prévaloir de l'art. 44 LEI, qui prescrit que le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation
de séjour " peut obtenir " une autorisation de séjour à condition qu'il vive en ménage
commun avec son conjoint (let. a), qu'ils disposent d'un logement approprié (let. b), qu'ils
ne dépendent pas de l'aide sociale (let. c) et que celui qui bénéficie du regroupement
familial soit apte à communiquer dans la langue nationale parlée au lieu de domicile (let. d).
Contrairement aux art. 42 et 43 LEI qui ne sont pas applicables en l'espèce ■ puisque
l'épouse du recourant n'est ni ressortissante suisse ni titulaire d'une autorisation
d'établissement ■ il ne s'agit toutefois pas d'un droit; l'art. 44 LEI est uniquement de nature



potestative (ATF 139 I 330 consid. 1.2; 137 I 284 consid. 1.2; Message du Conseil fédéral
relatif à la modification de la loi sur les étrangers (intégration) du 8 mars 2013, FF 2013
2131, spéc. 2153). d) aa) Hormis les conditions précitées et énumérées à l'art. 44 LEI,
l'octroi du regroupement familial selon cette disposition suppose encore qu'il n'y ait pas
d'abus de droit et qu'il n'existe pas de motif de révocation au sens de l'art. 62 LEI (par
analogie à l'art. 51 al. 2 let. a et b LEI; ATF 137 I 284 consid. 2.7; cf. aussi art. 6 al. 1 de
l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24
octobre 2007 [OASA; RS 142.201]). Au demeurant, dans la mesure où l'ALCP ne
réglemente pas en tant que tel le retrait de l'autorisation de séjour UE/AELE, l'art. 62 LEI
est applicable (cf. art. 23 al. 1 de l'ordonnance du 22 mai 2002 sur l'introduction de la libre
circulation des personnes [OLCP¸RS 142.203]; TF 2C_44/2017 du 28 juillet 2017 consid.
4.1 et les références citées). Intitulée " Révocation des autorisations et d'autres décisions ",
cette disposition a la teneur suivante: " 1 L'autorité compétente peut révoquer une
autorisation, à l'exception de l'autorisation d'établissement, ou une autre décision fondée sur
la présente loi, dans les cas suivants: a.  l'étranger ou son représentant légal a fait de fausses
déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la procédure d'autorisation; b. 
l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée ou a fait l'objet
d'une mesure pénale prévue aux art. 59 à 61 ou 64 CP; c.  l'étranger attente de manière
grave ou répétée à la sécurité et l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger, les met en danger
ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse; [...] 2 Est
illicite toute révocation fondée uniquement sur des infractions pour lesquelles un juge pénal
a déjà prononcé une peine ou une mesure mais a renoncé à prononcer une expulsion." bb)
S'agissant du motif de révocation prévu par l'art. 62 al. 1 let. a LEI, le Tribunal fédéral a
précisé que l'étranger est tenu d'informer l'autorité de manière complète et conforme à la
vérité sur tous les faits déterminants pour l'octroi de l'autorisation; il importe peu que
l'autorité eût pu découvrir de tels faits par elle-même si elle avait fait preuve de la diligence
nécessaire à cette fin. Sont importants non seulement les faits sur lesquels l'autorité a
expressément demandé des précisions, mais également ceux dont le recourant devait savoir
qu'ils étaient déterminants pour l'octroi du permis (TF 2C_851/2014 du 24 avril 2015
consid. 3.2; 2C_214/2013 du 14 février 2014 consid. 2.2). Le silence ou l'information
erronée doit avoir été utilisé de manière intentionnelle, à savoir dans l'optique d'obtenir une
autorisation de séjour ou d'établissement. La tromperie n'a pas à être causale, en ce sens
qu'il n'est pas nécessaire qu'elle ait joué un rôle décisif dans l'octroi de l'autorisation (TF
2C_227/2011 du 25 août 2011 consid. 2.2; 2C_651/2009 du 1 er mars 2010 consid. 4.1.1 et
les références citées; CDAP, arrêt PE.2014.0354 du 19 novembre 2014 consid. 1a et les
références citées). Quant à la dissimulation de faits essentiels, au même titre que pour les
fausses déclarations, il faut que l'étranger ait la volonté de tromper l'autorité. Cela est
notamment le cas lorsqu'il cherche à provoquer, respectivement à maintenir, une fausse
apparence sur un fait essentiel (ATF 142 II 265 consid. 3.1 et les références citées; TF
2C_1011/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.3). cc) Selon la jurisprudence, est constitutive
d'une peine privative de liberté de longue durée au sens de l'art. 62 al. 1 let. b LEI toute
peine privative de liberté de plus d'une année (365 jours); il s'agit d'une limite fixe,
indépendante des circonstances du cas d'espèce (ATF 135 II 377 consid. 4.2). Dans le cas
de conjoint de ressortissants suisses, la limite indicative a été portée à deux ans, le Tribunal
fédéral rappelant qu'un examen des circonstances de chaque cas doit impérativement avoir
lieu (TF 2C_1011/2016 du 21 mars 2017 consid. 5.3; ATF 139 I 145 consid. 2.3) Une telle
peine doit résulter d'un seul jugement pénal, peu importe pour le reste qu'elle ait été



prononcée avec un sursis complet ou partiel, ou sans sursis (ATF 139 I 16 consid. 2.1; 137
II 297 consid. 2.3; TF 2C_1011/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.4). En outre, les jugements
étrangers peuvent être pris en compte lorsque les infractions concernées constituent des
délits ou des crimes selon l'ordre juridique suisse et que la condamnation a été prononcée
dans un État et dans le cadre d'une procédure qui respectent les garanties constitutionnelles
minimales de procédure ainsi que les droits de la défense (arrêts 2C_1011/2016 du 21 mars
2017 consid. 4.4; 2C_662/2016 du 8 décembre 2016 consid. 2.1; 2C_8/2014 du

E. 8
janvier 2015 consid. 2.2; 2C_694/2013 du 26 mars 2014 consid. 4.1; 2C_641/2013 du 17
décembre 2013 consid. 2.3 et les références). dd) Quant à l'hypothèse visée par l'art. 62 al. 1
let. c LEI, il y a atteinte à la sécurité et à l'ordre publics, au sens de cette disposition,
notamment en cas de violation importante ou répétée de prescriptions légales ou de
décisions d'autorité; tel est également le cas lorsque les actes individuels ne justifient pas en
eux-mêmes une révocation mais que leur répétition montre que la personne concernée n'est
pas prête à se conformer à l'ordre en vigueur (TF 2C_317/2016 du 14 septembre 2016
consid. 4.4 et les références citées). La question de savoir si l'étranger en cause est disposé
ou apte à se conformer à l'ordre juridique suisse ne peut être résolue qu'à l'aide d'une
appréciation globale de son comportement (cf. ATF 139 I 16 consid. 2.1 ; 137 II 297 consid.
3.3; TF 2C_881/2012 du 16 janvier 2013 consid. 4.3.1 et 2C_242/2011 du 23 septembre
2011 consid. 3.3.3; Message du Conseil fédéral du 8 mars 2002, FF 2002 3565 ss). e) Selon
la jurisprudence, un étranger peut encore se prévaloir de la protection de la vie familiale
découlant de l'art. 8 par. 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH; RS 0.101) et de l'art. 13 Cst. pour
s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille, à condition qu'il entretienne une relation
étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en
Suisse (ce qui suppose que cette personne ait la nationalité suisse, une autorisation
d'établissement en Suisse ou un droit certain à une autorisation de séjour en Suisse; ATF
135 I 143 consid. 1.3.1). Les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8
par. 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports
entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143
consid. 1.3.2; TF 2C_783/2014 du 27 janvier 2015 consid. 4.1, et les réf. cit.). Le droit au
respect de la vie privée et familiale garanti par cette disposition n'est toutefois pas non plus
absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH,
pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui (cf.
ATF 135 I 153 consid. 2). L'examen sous l'angle de l'art. 8 par. 2 CEDH se confond avec
celui imposé par les art. 96 LEI et 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst. et suppose une pesée de tous les
intérêts en présence (cf. TF 2C_158/2019 du 12 avril 2019 consid. 5.2; 2C_725/2018 du 13
novembre 2018 consid. 6.1; 2C_401/2012 du 18 septembre 2012 consid. 4.1; ATF 135 II
377 consid. 4.3) f) Lorsque les conditions pour l'octroi d'une autorisation de séjour sont
remplies, mais qu'un ou plusieurs motifs de révocation selon l'art. 62 LEI sont également
donnés, respectivement que des mesures d'ordre ou de sécurité publics s'opposent à un
séjour selon les art. 5 annexe I ALCP ou 8 par. 2 CEDH, il faut procéder à une pesée des
intérêts publics et privés. Tant en application de l'ALCP que des art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst.,
96 LEI et 8 par. 2 CEDH, la mesure d'éloignement doit apparaître comme proportionnée



aux circonstances. De jurisprudence constante, rendue en application des art. 96 al. 1 LEI et
8 par. 2 CEDH, il y a lieu, lors de l'examen de la proportionnalité, de prendre concrètement
en considération la gravité de la faute commise, le temps écoulé depuis l'infraction, le
comportement de l'auteur pendant cette période, le degré de son intégration, la durée du
séjour en Suisse, ainsi que le préjudice que l'intéressé et sa famille auraient à subir du fait de
la mesure contestée, la nationalité des diverses personnes concernées, la situation familiale
du requérant et, le cas échéant, la durée de son mariage, ainsi que d'autres facteurs
témoignant de l'effectivité d'une vie familiale au sein d'un couple, la question de savoir si le
conjoint avait connaissance de l'infraction à l'époque de la création de la relation familiale,
le point de savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge, la gravité des
difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le requérant doit être
expulsé, l'intérêt et le bien-être des enfants, en particulier, la gravité des difficultés que
ceux-ci sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l'intéressé doit être expulsé,
la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de
destination ( ATF 139 I 31 consid. 2.3.1; 139 I 16 consid. 2.2.1; 135 II 377 consid. 4.3; TF
2C_365/2013 du 30 août 2013 consid. 2.3 non publié in ATF 139 I 325 et les références
citées). En cas d'actes pénaux graves et de récidive, respectivement en cas de délinquance
persistante, il existe en général un intérêt public important à mettre un terme à la présence
de l'étranger en Suisse dans la mesure où ce type de comportement porte atteinte à la
sécurité et à l'ordre publics ( ATF 137 II 233 ; 130 II 176 consid. 4.4.2; TF 2C_839/2011 du
28 février 2012 consid. 2.3). Dans l'examen de l'intérêt privé et de la situation familiale de
la personne concernée, il importe que le membre de la famille qui séjourne ici dispose d’une
autorisation de séjour durable (ATF 135 I 153 ; 135 I 143 consid. 1.3; 130 II 281 consid.
3.1; 131 II 350 consid. 5). Lorsque ce membre a la possibilité de quitter le pays avec
l’étranger qui s’est vu refuser une autorisation en vertu du droit des étrangers, alors le
domaine protégé par l’art. 8 CEDH n’est normalement pas touché (ATF 135 I 153; 122 II
289 consid. 3b). En revanche, si le départ du membre de la famille pouvant rester en Suisse
ne peut d'emblée être exigé sans autres difficultés, il convient de procéder à la pesée des
intérêts prévue par l'art. 8 par. 2 CEDH. Si le départ des membres de la famille apparaît
raisonnablement exigible, tout en comportant des inconvénients notables, on examinera
l’étendue des motifs qui justifient l’éloignement de l’étranger (ATF 115 Ib 1 consid. 3a).
Enfin, dans la pesée des intérêts, il faut aussi tenir compte de l'intérêt fondamental de
l'enfant (cf. art. 3 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant
[CDE; RS 0.107]) à pouvoir grandir en jouissant d'un contact étroit avec ses parents (cf.
ATF 144 I 91 consid. 5.2; 143 I 21 consid. 5.5.1; cf. aussi arrêt de la CourEDH El Ghatet c.
Suisse du 8 novembre 2016 [requête n° 56971/10], § 27 ss et 46 ss). Les dispositions de la
convention ne font toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un élément
d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance les
différents intérêts en présence (cf. ATF 139 I 315 consid. 2.4). Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral (ATF 143 I 21 consid. 5.2; ATF 142 II 35 consid. 6.1 et 6.2; ATF 140 I
145 consid. 3.2; ATF 139 I 315 consid. 2.2), il n'est en principe pas nécessaire que, dans
l'optique de pouvoir exercer son droit de visite, le parent étranger soit habilité à résider
durablement dans le même pays que son enfant; un droit plus étendu ne peut le cas échéant
exister qu'en présence (1) de relations étroites et effectives avec l'enfant d'un point de vue
affectif et (2) d'un point de vue économique, (3) de l'impossibilité pratique à maintenir la
relation en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine
de son parent et (4) d'un comportement irréprochable. Ces exigences doivent être appréciées



ensemble et faire l'objet d'une pesée des intérêts globale (arrêts TF 2C_493/2018 du 9
décembre 2019 consid. 3.2; 2C_1017/2018 du 23 avril 2019 consid. 5.3; 2C_165/2017 du 3
août 2017 consid. 3.3; 2C_1066/2016 du 31 mars 2017 consid. 4.2; 2C_520/2016 du 13
janvier 2017 consid. 4.2 et les arrêts cités) dans le cadre de l'examen de la proportionnalité
de la mesure (cf. art. 8 par. 2 CEDH). La titularité de l'autorité parentale conjointe sur
l'enfant ne s'oppose pas à ce qui précède, ce qui est généralement la règle depuis l'entrée en
vigueur des modifications du Code civil le 1 er juillet 2014 (cf. RO 2014 357; v. ATF 144 I
91 consid. 5.2.1) 4. a) Dans le cas particulier, le recourant est entré en Suisse sans
autorisation après avoir été libéré conditionnellement de la peine privative de liberté
exécutée en Italie. Il avait été titulaire d'une autorisation de séjour délivrée le 3 avril 2018,
valable jusqu'au 6 avril 2020, dont il n'avait pas tenté de solliciter le renouvellement durant
sa détention en Italie. Le recourant allègue être revenu en Suisse le 11 mars 2021 et n'avoir
pas eu le temps d'effectuer les démarches utiles, son interpellation par la police vaudoise
ayant eu lieu le 14 mars 2021. On relève que le recourant connaissait pourtant les exigences
en matière de police des étrangers puisqu'il avait fait l'objet de cinq condamnations entre
2012 et 2019 pour infraction à cette législation spécifique, ainsi que d'une décision
d'interdiction d'entrée en Suisse valable du 24 février 2014 au 19 février 2017. En outre,
lorsqu'il a obtenu son autorisation de séjour en 2018, son attention a été attirée sur le
caractère irréprochable qu'il devait adopter à l'avenir, sans quoi il risquait de se voir
contraint de quitter la Suisse. Néanmoins, il importe de souligner que la lourde
condamnation prononcée en Italie concerne des faits qui se sont produits en 2017, soit avant
l'obtention de l'autorisation de séjour en avril 2018. b) Avant de procéder à la pesée des
intérêts permettant de déterminer la proportionnalité du refus de l’autorisation de séjour au
recourant, il y a lieu de se prononcer encore sur la question de savoir si le recourant présente
un risque de récidive, soit une menace réelle et d’une certaine gravité affectant un intérêt
fondamental de la société au sens de la jurisprudence en application de l’ALCP (cf.
ci-dessus consid. 3d; cf. par exemple, arrêt TF 2C_491/2019 consid. 2.3.1). Comme déjà
rappelé, le recourant a fait l'objet de cinq condamnations en Suisse, une en Espagne et une
en Italie. La gravité des infractions commises en Suisse est relative, mais le recourant a
récidivé à réitérées reprises, en commettant des infractions contre les mêmes lois
(législation sur les étrangers et sur la circulation routière pour l'essentiel). Si la
condamnation en Espagne est relativement ancienne, les faits ayant donné lieu à la
condamnation en Italie remontent à 2017, époque à laquelle le recourant cherchait à
s'installer en Suisse auprès de son épouse et de sa fille. Le recourant tente de relativiser la
gravité des infractions à la loi sur les stupéfiants qui lui ont été reprochées en faisant valoir
qu'il s'était laissé influencer par de mauvaises rencontres; il soutient qu'une condamnation
pour des faits semblables en Suisse n'aurait pas été aussi lourde qu'en Italie. Il n'appartient
évidemment pas à la Cour de céans de se substituer à une cour d'appel pénale italienne,
étant rappelé que la décision du Tribunal de Burso Arsizio n'a pas été contestée et qu'au
surplus, elle dépasse largement le seuil d'une année à partir duquel le Tribunal fédéral
considère qu'une peine privative de liberté est de "longue durée" au sens de l'art. 62 al. 1 let.
LEI (cf. supra , consid. 3d/cc). Il convient cependant de relever que le recourant a bénéficié
d'une libération conditionnelle en Italie, ayant été relaxé en mars 2021, alors qu'il était
détenu depuis le mois d'octobre 2018 et devait purger une peine de trois ans de réclusion.
Au surplus, à la suite de l'exécution d'une peine privative de liberté en Suisse (initialement
prévue du 14 mars au 10 septembre 2021), le recourant a derechef bénéficié d'une libération
conditionnelle dès le 12 juillet 2021, la Juge d’application des peines ayant estimé, au vu



des préavis de la Direction de la Prison de la Croisée, de la Fondation vaudoise de probation
et de l’Office d’exécution des peines, qu’aucun pronostic défavorable ne pouvait être posé
et que, malgré ses antécédents judiciaires, il n’y avait aucun bénéfice à faire purger à
A.________ sa peine jusqu’à son terme, l'intéressé jouissant d’un entourage familial présent
et soutenant; la juge d'application des peines a également souligné la reconnaissance des
faits reprochés, la prise de conscience des éléments déclencheurs ayant mené aux diverses
condamnations, le bon comportement durant l'exécution de la peine et des projets d'avenir
concrets centrés autour de la vie familiale et professionnelle. Ainsi, il appert qu'après
l'obtention de son autorisation de séjour en avril 2018, le recourant paraît s'être amendé. Il a
certes été rattrapé par son passé et a dû répondre de ses actes devant la justice italienne, puis
exécuter une condamnation en Suisse, mais il a pris la mesure de la situation et a convaincu
les autorités d'exécution des peines qu'aucun pronostic défavorable ne devait être posé à son
encontre, compte tenu en particulier du soutien que lui offre sa famille en Suisse. c) Il reste
à examiner la proportionnalité du prononcé litigieux. Depuis sa libération conditionnelle
survenue le 12 juillet 2021, le recourant fait ménage commun avec son épouse et leur fille,
sur laquelle il détient également, mais non exclusivement, l’autorité parentale. L'épouse et
la fille du recourant sont toutes deux titulaires d’une autorisation de séjour UE/AELE;
l'épouse travaille en Suisse et leur fille, âgée désormais de huit ans, y est scolarisée. Le
recourant invoque également ses autres liens familiaux en Suisse, à savoir la présence de sa
mère ainsi que de ses sœurs et de leurs familles respectives. Le recourant affirme ainsi avoir
des liens personnels actuels et étroits avec la Suisse. La situation actuelle du recourant, qui
vit aux côtés de son épouse et de leur fille, fait présumer l’existence d’un lien affectif
particulièrement fort entre eux, ainsi que d’un lien économique (dans ce sens arrêts CDAP
PE.2019.042 précité et PE.2019.0203 du 29 mai 2020). Le recourant exerce depuis le mois
de septembre 2021 une activité lucrative en qualité de peintre pour le compte de l’entreprise
E.________, contribuant, à l’instar de son épouse, à l’entretien de la famille. S'agissant de
la situation de l'épouse, le tribunal relève que c’est postérieurement à son mariage que le
recourant a commis l’infraction pour laquelle il a été le plus lourdement condamné; la
condamnation en Espagne est bien antérieure et n'a pas empêché le couple de concevoir un
enfant, puis de se marier. Après le mariage, le recourant a encore fait l'objet de plusieurs
condamnations prononcées par le Ministère public en 2017 et 2019; il a en outre été sous le
coup d'une interdiction d'entrée en Suisse valable du 24 février 2014 au 19 février 2017,
raison probable pour laquelle le mariage a eu lieu au Pérou en 2016. Au vu des
circonstances, B.________ devait s’attendre à ce que la vie conjugale et familiale avec son
époux ne puisse pas nécessairement se poursuivre en Suisse. Le SPOP a de surcroît averti le
recourant (lors de l’octroi de sa première autorisation de séjour en date du 3 avril 2018) que
s’il faisait à nouveau l’objet d’une condamnation, il pourrait être contraint à quitter la
Suisse. B.________ ayant la nationalité espagnole, elle pourrait en théorie accompagner son
époux en Espagne et y poursuivre leur vie commune. La prénommée pourrait également
accompagner son époux au Pérou, pays dont elle parle la langue. A ucun élément
déterminant ne permet de retenir que le refus de délivrer un titre de séjour au recourant
pourrait entraîner en l’espèce la rupture de l’union conjugale et constituer une ingérence
dans la vie familiale des deux époux au sens de l'art. 8 par. 1 CEDH et 13 Cst. La situation
est plus délicate en ce qui concerne l'enfant C._______, âgée de huit ans. Il est fort probable
que la relation père-fille se soit récemment intensifiée, l’enfant ayant retrouvé son père à
l'âge de sept ans après l'avoir perdu de vue alors qu'elle n'était âgée que de quatre ans
lorsqu'il a été extradé vers l'Italie pour y purger sa peine, laquelle a été suivie d'une



exécution de peine en Suisse de mars à juillet 2021. Père et fille ont désormais vécu sous le
même toit depuis plus d'une année, les deux parents assumant une activité professionnelle et
l'enfant fréquentant l'école. On se trouve par conséquent dans une situation où une nouvelle
séparation d’avec le père pourrait susciter une violente déchirure et laisser des traces chez
cette enfant qui a enfin connu une vie familiale stable et ordinaire, après diverses péripéties
du parcours en particulier de son père ( dans ce sens, ATF 139 I 145 consid. 3.7). Ainsi, la
distance entre la Suisse et le Pérou, pays d’origine du recourant, risquerait de rendre
difficile, voire impossible la poursuite des liens que ce dernier entretient avec sa fille et
réciproquement (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2.3). Compte tenu de l’âge de l’enfant, celle-ci
ne pourrait par ailleurs pas voyager seule pour aller retrouver son père en Amérique du Sud.
Il paraît délicat d'imaginer que le recourant, qui ne dispose plus d’un titre de séjour valable
en Espagne, puisse y être renvoyé seul dans l'hypothèse où son épouse ne voudrait pas y
retourner. On ne saurait à ce stade considérer que la proximité géographique entre la Suisse
et l’Espagne faciliterait les visites ainsi que le maintien des relations affectives entre le
recourant et sa fille de huit ans (cf. dans ce sens arrêt PE.2019.0146 du 5 novembre 2019).
Il appert ainsi que le refus d’octroyer une nouvelle autorisation de séjour UE/AELE au
recourant et son éloignement pourraient conduire à la séparation physique de la famille, ce
qui constitue une atteinte importante à la vie conjugale et familiale de l'intéressé (dans ce
sens, arrêt TF 2C_963/2015 du 29 février 2016 consid. 4.3), qui ne peut céder le pas, dans la
pesée des intérêts en présence, que s’il existe une atteinte d'une certaine gravité à l'ordre et
la sécurité publics (cf. arrêt 2C_1009/2018, déjà cité, consid. 3.6). Même si l’infraction
pénale en matière de stupéfiants dont le recourant s’est rendu coupable répond
indiscutablement à cette définition, il n’est pas certain que l’intérêt public puisse prévaloir
in casu au vu de l'évolution positive de l'attitude du recourant depuis le mois de mars 2021 à
tout le moins. En effet, comme exposé ci-dessus, le recourant a trouvé un emploi, à durée
indéterminée, dès sa sortie de prison. Il pourvoit, conjointement avec son épouse, à
l’entretien de la famille. Le fait qu’il n’a plus occupé la justice depuis sa libération
conditionnelle, survenue il y a un peu plus d’un an, révèle un changement de comportement
encourageant, qui tend à démontrer une prise de conscience mise en évidence par les
autorités en charge de l'application des peines. Il apparaît en outre que les autres membres
de la famille du recourant vivent en Suisse, à savoir sa mère ainsi que ses trois sœurs et
leurs familles respectives. Ces éléments devraient contribuer à réduire sérieusement le
risque que le recourant ne récidive dans son comportement criminel, ce que la juge
d'application des peines a souligné dans sa décision de libération conditionnelle du 14 juin
2021 en relevant l'importance de l'entourage familial soutenant. A cet égard, le recourant
faisait l'objet d'une mesure de probation pour une durée d'une année dès sa libération
conditionnelle, laquelle s'est manifestement déroulée de manière concluante puisqu'aucune
révocation n'est intervenue durant la période de probation. En outre, il résulte du dossier que
le recourant parle et comprend le français (il a notamment été entendu par les collaborateurs
du SPOP sans recours aux services d’un interprète). Enfin, il apparaît que l’épouse du
recourant réside en Suisse – où elle est parfaitement intégrée sur le plan social et
professionnel – depuis dix ans et que leur fille a passé la majeure partie de son existence
dans notre pays, étant précisé qu’elle est née à Madrid (en Espagne) et n’a jamais vécu au
Pérou, pays d’origine de son père. En définitive, au vu de la nature des faits à l’origine de la
sanction prononcée par la justice italienne le 11 juillet 2019 et compte tenu de la répétition
des infractions commises par le recourant sur le territoire suisse, et pour lesquelles il a été
condamné, celui-ci a de toute évidence gravement porté atteinte à l'ordre et à la sécurité



publics. Bien que l’on soit en présence d’un cas limite, la protection de l'ordre public suisse
ne doit pas, compte tenu de l'ensemble des circonstances, l'emporter sur l’intérêt du
recourant à la poursuite de sa vie privée et familiale avec son épouse et sa fille en Suisse. La
décision attaquée se révèle ainsi contraire au principe de la proportionnalité et ne peut être
maintenue. Le recourant doit cependant être rendu attentif au fait qu’une quelconque
récidive de sa part dans la délinquance l’exposerait au risque de voir son autorisation de
séjour UE/AELE révoquée et son renvoi prononcé. 5. a) Aux termes de l’art. 99 al. 1 LEI, le
Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour
ou d’établissement ainsi que les décisions préalables des autorités cantonales du marché du
travail sont soumises à l’approbation du SEM. Le SEM peut refuser d’approuver une
décision d’une autorité administrative cantonale ou d’une autorité cantonale de recours; il
peut également en limiter la durée de validité ou l’assortir de conditions et de charges (al. 2,
dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er juin 2019). L’OASA, à son art. 85 al. 1, rappelle la
compétence du SEM d’approuver l’octroi et le renouvellement des autorisations de courte
durée et de séjour, l’octroi de l’établissement ainsi que les décisions préalables des autorités
cantonales du marché du travail. Selon l’al. 2 de la disposition précitée, dans sa teneur en
vigueur depuis le 1 er août 2016, le Département fédéral de justice et police (DFJP)
détermine dans une ordonnance les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de
séjour ou d’établissement ainsi que les décisions préalables des autorités du marché du
travail doivent être soumises à la procédure d’approbation (al. 2). Le DFJP a adopté
l’OA-DFJP, qui reprend la casuistique mentionnée dans les versions précédentes des
directives Étrangers du SEM et détermine les cas qui doivent être soumis au SEM pour
approbation (■Directives LEI■, dans leur version d’octobre 2013 [état au 1 er juillet 2022],
ch. 1.3.2). En fait partie, vu l’art. 3 let. b OA-DFJP, l’octroi de l’autorisation de séjour à un
étranger qui attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l’ordre publics en Suisse ou
à l’étranger, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou
extérieure de la Suisse. b) Dans le cas d’espèce, le Tribunal retient que le recourant a attenté
de manière grave à la sécurité et l’ordre publics et qu’il représente un danger pour ceux-ci,
de sorte que le refus de son autorisation de séjour s’imposait sur le principe (cf. consid. 3c ,
supra ). Au terme d'une pesée des intérêts, le Tribunal estime cependant que ce refus était
contraire au principe de la proportionnalité, de sorte qu’il y avait lieu d’octroyer au
recourant l'autorisation de séjour sollicitée (cf. consid. 5-6). Comme il s'agit en l’occurrence
d’octroyer une autorisation de séjour à un étranger qui a attenté à la sécurité et l’ordre
publics de manière grave, la situation visée par l’art. 3 let. b OA-DFJP, en lien avec l’art. 99
al. 1 LEI, est donc réalisée. Il s'ensuit que la décision d’octroyer une autorisation de séjour
UE/AELE au recourant doit être approuvée par le SEM. 6. Les considérants qui précèdent
conduisent à l'admission du recours et à l'annulation de la décision attaquée. La cause sera
renvoyée à l'autorité intimée, à charge pour elle de soumettre au SEM, pour approbation,
l'octroi de l'autorisation de séjour UE/AELE sollicitée par le recourant. L'issue du recours
commande de renoncer à la perception d'un émolument (art. 49, 52 al. 1, 91 et 99 LPA-VD).
Des dépens seront alloués au recourant, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un
conseil (art. 55 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). Selon la liste des opérations produite par Me
François Gillard, le montant de l'indemnité d'office ne dépassera pas celui des dépens, de
sorte qu'il est superflu de fixer une indemnité.
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